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Le présent Rapport d’activité annuel fait état, sommairement, des activités réalisées par le 
Fonds Régions et Ruralité (FRR) – volet 2 de la Ville de Shawinigan pour l’exercice 2022. 
 
Il convient de préciser ici que la période du présent rapport est comprise entre le 1er janvier 
2022 et le 31 décembre 2022, soit l’exercice financier de la Ville de Shawinigan correspondant à l’année civile. 
 
 

1. LE FRR – volet 2 
 

➢ La mise en place du FRR – volet 2 de Shawinigan 
 

Signature d’une Entente de cinq (5) ans entre la Ville de Shawinigan et le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), le 31 mars 2020, qui délègue à la Ville 
la gestion des sommes allouées pour les exercices 2020-2021 à 2024-2025. 

 

Pour la première (1re) année de la mise en œuvre du FRR – volet 2, l’enveloppe 
budgétaire a été établie à 1 448 064 $. 
 
Pour les années subséquentes, les enveloppes annuelles représentent 1 515 291 $. 

 
➢ Les Priorités d’intervention 2020-2022 

 

Le conseil municipal de la Ville de Shawinigan avait adopté, lors de sa séance ordinaire 
du 15 septembre 2020, ses Priorités d’intervention afférentes au nouveau Fonds 
Régions et Ruralité (FRR) – volet 2 de Shawinigan, et cela, pour les exercices financiers 
de 2020 à 2022 (inclusivement). 

 

(Les Priorités d’intervention se retrouvent à l’Annexe 2 du présent Rapport d’activité.) 

 
➢ La gestion des opérations du FRR – volet 2 

 À l’instar du précédent Fonds de Développement des Territoires (FDT), le conseil 
municipal de la Ville de Shawinigan a confié à son directeur général la responsabilité 
de la gestion et des opérations du FRR – volet 2 de Shawinigan. 

 



 
 
 

2. Les RÉALISATIONS du FRR – volet 2 du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 
 
Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, vingt-cinq (25) Projets ainsi que trois (3) Ententes 
sectorielles ont bénéficié d’une contribution financière du FRR – volet 2 de Shawinigan. 
 
Le tableau qui suit quantifie sommairement ces (25) Projets et (3) Ententes sectorielles. 
 

Coûts globaux des 
Projets autorisés 

Contributions 
FRR – volet 2 
octroyées 
 

(entre le 1er janvier 
2022 et le 31 
décembre 2022) 

Contributions 
FRR – volet 2 
décaissées 
 

(entre le 1er janvier 
2022 et le 31 
décembre 2022) 

Nbre d’emplois 
créés (estimés) 
et/ou 
maintenus 
en 
personne/année 

 
          5 406 609 $ 

 
    1 132 498 $ 

 
      1 095 938 $ 

 
       42 

 
 
Ententes sectorielles : 

   

 
➢ Entente sectorielle en 

économie sociale 2022-
2025 (1 185 000 $) 

 
 
➢ Entente sectorielle de 

développement en 
entrepreneuriat en 
Mauricie 2022-2023-2024 
(945 000 $) 

 
 
➢ Entente sectorielle 2022-

2025 en lien avec la 
collectivité - CALQ 
(1 105 650 $) 

 

 
 
          36 000 $ 
 
 
 
 
 
          10 500 $ 
 
 
 
 
 
          60 000 $ 

 
 
      12 000 $ 
 
 
 
 
 
         3 500 $ 
 
 
 
 
 
                  0 $ 

 
 
      N/A 
 
 
 
 
 
      N/A 
 
 
 
 
 
       N/A 
 

 
L’écart entre les contributions octroyées et les contributions décaissées au 31 décembre 2022 
s’explique par le fait qu’un projet peut s’échelonner sur plus d’une année. 
 
 



L’Annexe 1 présente un tableau exhaustif et circonstancié de ces 25 Projets soutenus par le 
FRR – volet 2 de Shawinigan, entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2022, et cela, en lien 
avec les Priorités d’intervention 2020-2022, lesquelles sont énumérées à l’Annexe 2. 
 
 
3. LE BILAN FINANCIER au 31 décembre 2022 
 

Sommes non engagées de l’année précédente 
 

               476 968 $ 

Enveloppe déléguée par le MAMH 
 

            1 515 291 $ 

Total de l’enveloppe disponible 
 

            1 992 259 $ 

 

Contributions du FRR – volet 2 octroyées en 2022 
 

           1 238 998 $ 
 

 
Enveloppe disponible à la fin de l’exercice 

 
                753 261 $ 

 
 
 

Contributions octroyées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 pour les (25) Projets : 
 

Sommes engagées et versées   1 095 938 $ 
Sommes engagées mais non encore versées       36 560 $ 
TOTAL des contributions octroyées (versées et non versées) 1 132 498 $ 

 
 
 

Contributions octroyées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 pour les (3) Ententes : 
 

Sommes engagées et versées         15 500 $ 
Sommes engagées mais non encore versées       91 000 $ 

              106 500 $ 
 
 

Contributions totales du FRR – volet 2 octroyées en 2022   1 238 998 $ 

 
 
 
 

Projets et Ententes 2022 versés au 31 
décembre 2022 

1 111 438 $ 

Projets et Ententes 2020 et 2021 versés 
en 2022 

    353 135 $ 

Total 1 464 573 $ 
 



ANNEXE 1 

 

 

 

TABLEAU DES PROJETS SOUTENUS PAR LE FRR – volet 2 de 

SHAWINIGAN 
 

                  (1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) 



Priorité 

d'intervention

Nom du bénéficiaire Type de 

bénéficiaire

Titre du projet

Projet provenant d'un ancien fonds (FDT)

Date de début Date de fin Nbre 

d'emplois 

après le 

projet Secteur visé

Coût total du 

projet

FRR - Volet 2 

(contributions  

octroyées en 

2022)

FRR - Volet 2 

(contributions 

octroyées en 2022 

versées)

4.	L’attractivité du territoire, la diversification économique et l’innovationVille de Shawinigan MRC (ou ville / agglomération signataire du volet 2)CES de Las Vegas 2022 Non2022-01-01 2022-12-01 0 4 804 $ 4 804 $ 4 804 $

4.	L’attractivité du territoire, la diversification économique et l’innovationSociété de développement économique de Shawinigan (SDS)OBNL ou Coop (excluant économie sociale)Projet d'énergie renouvelable au bâtiment du C3E (Vadimus)Non2022-01-01 2022-12-01 0 36 961 $ 36 961 $ 36 961 $

2.	L’essor entrepreneurial de la VilleDigihub de Shawinigan OBNL ou Coop (excluant économie sociale)Plan d'action 2022 - mise en oeuvre par projetNon2022-01-01 2022-12-01 0 Technologique1 585 609 $ 459 469 $ 459 469 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifSANA de Shawinigan OBNL ou Coop (excluant économie sociale)SANA - budget par projet 2022 Non2022-01-01 2022-12-01 12 Social 679 843 $ 99 520 $ 99 520 $

10.	 Le soutien d’initiatives, d’activités et de projets visant à stimuler le développement de l’entrepreneuriat collectif sur le territoire de la VilleFlore Sauvage - coopérative brassicoleÉconomie sociale Projet d'implantation d'économie sociale / coopérativeNon2022-03-01 2022-12-01 5 Touristique1 227 500 $ 25 000 $ 25 000 $

1.	Les projets d’affaires des entrepreneurs et entreprises du territoire Theron Sport inc. Entreprise privée Plan d'accompagnement stratégiqueNon2022-03-01 2022-12-01 3 Technologique23 000 $ 11 500 $ 11 500 $

10.	 Le soutien d’initiatives, d’activités et de projets visant à stimuler le développement de l’entrepreneuriat collectif sur le territoire de la VilleRadio Shawinigan Entreprise d'économie socialeProjet de relocalisation et développementNon2022-03-01 2022-12-01 3 Culturel442 745 $ 50 000 $ 50 000 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifRegroupement des gens d’affaires du centre-ville de ShawiniganOBNL ou Coop (excluant économie sociale)RGACVS - activité récréative à l'intention de la collectivité localeNon2022-03-01 2022-04-01 0 Social 6 409 $ 2 000 $ 2 000 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifFonds LaPrade St-Maurice OBNL ou Coop (excluant économie sociale)Projet Tête première Non2022-03-01 2022-12-01 0 11 500 $ 5 000 $ 5 000 $

5.	La vitalité du commerce de détailChambre de Commerce et d'Industrie de Shawinigan (CCIS)OBNL ou Coop (excluant économie sociale)Projet d'achat local « ShawiDollars »Non2022-04-01 2022-05-01 2 Économique82 000 $ 30 000 $ 30 000 $

1.	Les projets d’affaires des entrepreneurs et entreprises du territoire SADC Centre-de-la-Mauricie OBNL ou Coop (excluant économie sociale)Accès TI PME (2022) Non2022-04-01 2023-03-01 1 Économique164 114 $ 50 481 $ 50 481 $

4.	L’attractivité du territoire, la diversification économique et l’innovationDigihub de Shawinigan OBNL ou Coop (excluant économie sociale)La Caravane Non2022-04-01 2022-05-01 0 Technologique2 500 $ 2 500 $ 2 500 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifL'Accorderie de Shawinigan OBNL ou Coop (excluant économie sociale)« Les incroyables comestibles »Non2022-04-01 2022-05-01 1 Social 6 000 $ 3 000 $ 3 000 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifCentre de divertissement LockzoneEntreprise privée Projet de réfection du Centre de divertissement LockzoneNon2022-04-01 2022-09-01 3 Social 133 000 $ 66 500 $ 66 500 $

1.	Les projets d’affaires des entrepreneurs et entreprises du territoire Économie du Savoir Mauricie (ÉSM)OBNL ou Coop (excluant économie sociale)Économie du Savoir Mauricie (ÉSM) - plan triennal par projet (2022-2023-2024)Non2022-04-01 2024-03-01 5 Économique138 000 $ 30 000 $ 10 000 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifClub de canotage de ShawiniganOBNL ou Coop (excluant économie sociale)Championnats canadiens de canöe-KayakNon2022-05-01 2022-08-01 2 Touristique265 325 $ 80 000 $ 80 000 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifAssociation pour la Protection du Lac-à-la-Tortue (APL)OBNL ou Coop (excluant économie sociale)Nettoyage des berges (saison 2022)Non2022-05-01 2022-07-01 0 71 945 $ 40 000 $ 40 000 $

4.	L’attractivité du territoire, la diversification économique et l’innovationVille de Shawinigan MRC (ou ville / agglomération signataire du volet 2)Zone d'innovation de Bécancour, Trois-Rivières et Shawinigan - préparation du plan d'affairesNon2022-06-01 2022-08-01 0 63 475 $ 21 158 $ 21 158 $

2.	L’essor entrepreneurial de la VilleVille de Shawinigan MRC (ou ville / agglomération signataire du volet 2)Mission Shawinigan – Chambéry / Nouvelle AquitaineNon2022-07-01 2022-08-01 0 8 000 $ 8 000 $ 8 000 $

6.	L’animation économique du milieuVille de Shawinigan MRC (ou ville / agglomération signataire du volet 2)Finale de la coupe du Président - Cataractes de ShawiniganNon2022-07-01 2022-08-01 0 16 669 $ 16 669 $ 16 669 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifÉcole Immaculée-Conception OBNL ou Coop (excluant économie sociale)Projet d'ménagement d'une ombrière - École Immaculée-ConceptionNon2022-09-01 2022-10-01 0 Social 27 594 $ 5 000 $ 5 000 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifCoopérative Santé Le Rocher Économie sociale Coopérative Santé Le Rocher - projet de clinique ambulatoireNon2022-09-01 2022-12-01 5 Social 355 000 $ 50 000 $ 50 000 $

1.	Les projets d’affaires des entrepreneurs et entreprises du territoire Fonds LaPrade St-Maurice OBNL ou Coop (excluant économie sociale)Projet pilote Santé psychologique des entrepreneurs « Tête première » - prolongation du projet pour une période de 19 moisNon2022-09-01 2023-12-01 0 45 940 $ 26 260 $ 9 700 $

2.	L’essor entrepreneurial de la VilleVille de Shawinigan MRC (ou ville / agglomération signataire du volet 2)SIIViM 2022 - délégation de la Ville de Shawinigan à l'événementNon2022-09-01 2022-10-01 0 4 077 $ 4 077 $ 4 077 $

8.	Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental et sportifCorporation de développement de la Rivière St-MauriceOBNL ou Coop (excluant économie sociale)Corporation de dév. de la Rivière St-Maurice > contribution aux opérations de balisage 2022Non2022-10-01 2022-12-01 0 4 599 $ 4 599 $ 4 599 $

TOTAL > 42 5 406 609 $ 1 132 498 $ 1 095 938 $



ANNEXE 2 
 

 

 

LES PRIORITÉS D’INTERVENTION 

 

Fonds Régions et Ruralité (FRR) – volet 2 de Shawinigan 

 

(2020-2022) 



Ville de Shawinigan – Service du développement économique Août 2020 

 
 

FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) 
 

PRIORITÉS D’INTERVENTION 2020-2022 
 
 

1. Les projets d’affaires des entrepreneurs et entreprises du territoire 
a. Soutenir les entreprises ayant des projets de croissance générateurs 

d’emplois et de richesse, et principalement nos entreprises stratégiques et 
à fort potentiel de développement ; 

b. Initier et soutenir les projets ayant pour objectif d’aider les entreprises du 
territoire à faire face à certains enjeux prioritaires de développement, 
notamment : 

i. Attraction et rétention de main-d’œuvre qualifiée; 
ii. Innovation dans les produits, procédés et/ou processus ; 

 
2. L’essor entrepreneurial de la Ville 

a. Le support au développement du Centre d’entrepreneuriat Alphonse-
Desjardins Shawinigan et de son écosystème et du Digihub Shawinigan ; 

b. Le support aux initiatives du plan d’action de la Communauté 
entrepreneuriale de Shawinigan ; 

 
3. La réussite des nouveaux entrepreneurs 

a. Le support aux initiatives permettant d’améliorer de façon concrète le taux 
de réussite des nouveaux entrepreneurs et de leurs projets d’entreprises, 
par exemple : 

i. Le mentorat d’affaires auprès des nouveaux entrepreneurs; 
ii. L’aide spécialisée aux entreprises incubées au CEADS et au 

Digihub ; 

 
4. L’attractivité du territoire, la diversification économique et l’innovation 

a. Le soutien à l’actualisation et à la bonification du Plan de diversification et 
de développement économique de la ville et à son déploiement ; 

b. Le support et le développement d’initiatives permettant de densifier les 
créneaux de diversification ciblés au plan d’action du Comité de 
diversification et de développement économique de Shawinigan; 

c. Le soutien à toute initiative, activité et démarche d’attractivité et de 
prospection – tant à l’échelle locale qu’à l’international – ayant pour 
objectif de contribuer au développement actuel et futur ainsi qu’à l’essor 
économique de la Ville ; 

d. Le soutien aux initiatives et aux projets associés au développement de la 
Zone Innovation ; 

 
5. La vitalité du commerce de détail 

a. Le support aux initiatives (incluant la réalisation d’études) permettant de 
structurer les efforts de développement et de vitalisation du centre-ville et 
des pôles commerciaux de la Ville, notamment via les Associations de 
commerçants ; 

b. La prospection et le démarchage de projets commerciaux permettant de 
solidifier et de densifier le mix commercial du centre-ville et des autres 
pôles commerciaux de la Ville ; 

 
6. L’animation économique du milieu 

a. Initier et soutenir tout projet permettant une animation dynamique de la 
communauté économique et d’affaires de la Ville ; 



Ville de Shawinigan – Service du développement économique Août 2020 

 
 

7. Planification de l’aménagement et du développement du territoire 
a. La réalisation des études, analyses et activités nécessaires au 

déploiement du schéma d’aménagement et de développement durable de 
la Ville; 

b. La réalisation des activités inscrites au plan d’action du schéma 
d’aménagement et de développement durable de la Ville ; 

 
8. Le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de 

vie, notamment dans les domaines culturel, social, économique, environnemental 
et sportif ; 

 
9. Le soutien au développement rural, agricole et forestier : 

a. La réalisation d’activités prévues au plan de développement de la zone 
agricole ; 

b. Le soutien aux initiatives structurantes visant le développement rural, 
agricole et forestier ; 

c. Le soutien d’initiatives visant à stimuler le développement du Marché 
municipal de Shawinigan ; 

 
10.  Le soutien d’initiatives, d’activités et de projets visant à stimuler le 

développement de l’entrepreneuriat collectif sur le territoire de la Ville. 




